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Ordre du jour

La situation entre l’Iraq et le Koweït
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La séance est ouverte à 12 h 25.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation entre l’Iraq et le Koweït

La Présidente(interprétation de l’anglais) : Le Con-
seil de sécurité va maintenant commencer l’examen de la
question inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil de sécurité se réunit conformément à
l’accord auquel il est parvenu lors de ses consultations
antérieures.

J’appelle l’attention des membres du Conseil sur les
documents suivants : S/1994/1288, lettre datée du 13 no-
vembre 1994, adressée au Secrétaire général par le Repré-
sentant permanent de l’Iraq auprès de l’Organisation des
Nations Unies, transmettant le texte d’une lettre datée du
12 novembre 1994, adressée au Secrétaire général par le
Ministre des affaires étrangères de l’Iraq; et S/1994/1291,
lettre datée du 13 novembre 1994, adressée à la Présidente
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent du
Koweït auprès de l’Organisationdes Nations Unies.

À l’issue de consultations entre les membres du
Conseil de sécurité, j’ai été autorisée à faire, au nom du
Conseil, la déclaration suivante :

«Le Conseil de sécurité a reçu la lettre datée
du 12 novembre 1994, adressée à la Présidente du
Conseil par le Ministre des affaires étrangères de l’Iraq
(S/1994/1288), à laquelle étaient jointes une copie de
la décision No 200 du Conseil du commandement de
la révolution datée du 10 novembre 1994, signée par
son président, M. Saddam Hussein, ainsi qu’une copie
de la déclaration, également datée du 10 novembre
1994, par laquelle l’Assemblée nationale iraquienne
confirme la reconnaissance irrévocable et sans réserve
par l’Iraq de la souveraineté, de l’inté-

grité territoriale et de l’indépendance politique de
l’État du Koweït, ainsi que de la frontière internatio-
nale entre la République d’Iraq et l’État du Koweït,
telle qu’elle a été abornée par la Commission des
Nations Unies chargée de procéder à la démarcation de
la frontière entre l’Iraq et le Koweït, et confirme le
respect par l’Iraq de l’inviolabilité de cette frontière,
conformément à la résolution 833 (1993) du Conseil
de sécurité.

Le Conseil de sécurité se félicite de cette déci-
sion, et la Présidente du Conseil en a informé le
Représentant permanent de l’Iraq, par une lettre datée
du 16 novembre 1994 (S/1994/1297). Le Conseil note
que l’Iraq a pris cette décision en application de sa
résolution 833 (1993) et qu’il s’est engagé sans équi-
voque, en observant pleinement et formellement les
procédures constitutionnelles, à respecter la souverai-
neté, l’intégrité territoriale et les frontières du Koweït,
comme l’exigent les résolutions 687 (1991), 833
(1993) et 949 (1994) du Conseil.

Le Conseil de sécurité considère cette décision de
l’Iraq comme un progrès significatif vers l’application
de ses résolutions pertinentes. Dans la lettre susmen-
tionnée, la Présidente du Conseil a informé le Gouver-
nement iraquien que les membres du Conseil de sécu-
rité suivront de près l’application de cette décision par
l’Iraq; ils continueront aussi à garder à l’étude les
mesures prises par l’Iraq en vue de se conformer
pleinement à toutes les résolutions pertinentes du
Conseil.»

Cette déclaration sera publiée en tant que document du
Conseil de sécurité sous la cote S/PRST/1994/68.

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase actuelle
de son examen de la question inscrite à l’ordre du jour.

Le Conseil de sécurité reste saisi de la question.

La séance est levée à 12 h 30.
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